
COMMUNIQUÉ DE PRESSE Vendredi 23 novembre 2012

Aire de covoiturage à la sortie n°3 de l’A62, à Langon :  
le chantier touche à sa fin

	 C’est	officiel,	la	première	aire	de	covoiturage	autoroutier	de	Gironde,	située	à	la	gare	de	péage	de	
Langon,	ouvrira	ses	portes	en	même	temps	qu’elle	sera	inaugurée,	mi-janvier	2013.
	 Parce	que	le	chantier,	après	avoir	été	interrompu	quelques	temps,	touche	à	sa	fin.	L’enrobé	du	par-
king	a	proprement	parlé	est	terminé.	Tout	comme	les	trottoirs	permettant	le	cheminement	des	piétons	au-
tour	de	cette	aire	de	covoiturage.	Seuls	restent	quelques	petits	aménagements	:	l’installation	des	systèmes	
de	contrôle,	d’accès	et	de	surveillance,	le	marquage	au	sol,	l’implantation	de	la	clôture	et	la	signalétique	
permettant	de	guider	les	usagers	vers	le	retour	sur	l’A62.
	 Les	aires	de	stationnement	des	deux	roues	et	des	cars,	à	l’intérieur	de	ce	site	sont,	elles	aussi,	quasi-
ment	terminées.
	 D’une	capacité	de	80	places,	cette	aire	de	covoiturage	est	destinée	en	priorité	à	tous	ceux	qui	uti-
lisent	l’A62	pour	leurs	déplacements	professionnels	ou	pour	les	trajets	domicile/travail.
	 Elle	sera	donc	clôturée	et	sécurisée	grâce	à	un	accès	filtré	par	l’utilisation	de	badges	de	télépéage		
un	éclairage	et	une	surveillance	vidéo	des	véhicules.	A	noter	que	les	automobilistes	non	abonnés	auront	
la	possibilité	de	souscrire	un	abonnement	sans	frais	de	gestion	pour	l’utilisation	de	ce	parking	(renseigne-
ments	à	la	boutique	de	Télépéage	pour	pouvoir	en	bénéficier	dès	l’ouverture).
	 Evalué	à	300.000€,	ce	projet	est	financé	à	50%	par	le	maître	d’ouvrage	(ASF),	25%	par	le	conseil	
général	de	la	Gironde	et	25%	par	le	SISS.
	 L’exploitation	du	site	(entretien,	surveillance…)	est	confiée	aux	ASF	jusqu’en	2033.

Le SISS, qu’est-ce que c’est?
	 Créé	en	1972,	le	Syndicat	Intercommunal	du	Secteur	Scolaire	de	Langon	(SISS)	est	une	collectivité	territoriale	qui	regroupe	35	com-
munes	du	Sud-Gironde	et	environ	40.000	habitants.
Détenteur	d'une	licence	de	transporteur,	il	a	pour	vocation	de	proposer	aux	citoyens	des	services	de	transport	ou	d'organisation	dans	le	
domaine	des	transports	scolaires,	collectifs	ou	individuels	sur	son	territoire.
	 Depuis	plus	de	30	ans,	il	participe	avec	ses	partenaires	(Conseil	Général,	Mission	Sécurité	Routière,	Anateep,	Betecs,	Agir...)	à	la	ré-
flexion	sur	l'amélioration	du	transport	de	voyageurs	et	des	solutions	multimodales	tant	sur	le	plan	de	la	sécurité,	de	la	qualité,	que	de	l'efficacité.
Il	n'oublie	pas	le	volet	éducation	grâce	aux	formations	qu'il	assure	tout	au	long	de	l'année,	en	direction	des	jeunes	mais	aussi	des	adultes	ou	
des	seniors,	sur	la	sécurité	routière,	les	gestes	qui	sauvent	et	les	comportements	citoyens.

LES TARIFS : 
1	journée	(1	à	24h)	:	gratuit	

2	jours	:	2€
3	jours	:	4€
4	jours	:	10€

Jours	supplémentaires	:	10€
	week-end	(du	vendredi	17h	au	lundi	9h)	:	4€.




